
Procès-verbal de l'assemblée annuelle

District 1 de l'ACBL

Le 13 août 2016

Étaient présents:

Leo Weniger Directeur du district leowen@eastlink.ca

George Retek Directeur honoraire gbridgeretek@gmail.com

Douglas Hamilton Président du district dhami@ns.sympatico.ca

Peter Clark Président sortant pcreeve@rogers.com

Jean La Traverse Trésorier du district jlatraverse@videotron.ca  

Heather Peckett Secrétaire du district bridgecat@rogers.com

Louise Mascolo Coordonnatrice Finales nationales louise.mascolo@sympatico.ca

Hugues Boisvert Unité 151 hugues.boisvert@hec.ca

Christine Bourbeau Unité 151 christine1.bourbeau@gmail.com 

Linda Doucet Unité 151 linda.doucet1@gmail.com

Roger Leblanc Unité 151

Hélène Poulin Unité 152 h_poulin@videotron.ca

Bilgin Batman Unité 194 bilginbatman@gmail.com

Rob Williams Unité 194 rob.williams@ns.sympatico.ca

Annie Williams Unité 194

Richard Kenny Unité 230 rakenny53@gmail.com

1. Début de session

Le président du district a souhaité la bienvenue à tous.

2. Procès-verbal

Le procès-verbal de 2015 a été révisé.   Jean LaTraverse propose que le procès-verbal soit 
approuvé. Richard Kenny appuie la proposition. L'assemblée l'approuve.

3. Information supplémentaire provenant du procès-verbal

a) Sommes d'argent provenant du tournoi de Kingston de 2014: Nationaux 2020

P. Clark a souligné que l'Unité 192 paiera ses dûs de 2014. Il a aussi ajouté que le tournoi de 
2016 organisé par cette unité a coïncidé avec les championnats canadiens organisés par la 



CBF. Ce conflit d'horaire ne permettra probablement pas à l'unité de Kingston de réaliser des 
profits. G. Retek suggère qu'on demande à l'Unité 192 de fournir un rapport financier.

Action: P. Clark

b) Horaire des championnats canadiens et des régionaux de la CBF

D. Hamilton enverra une lettre à la CBF afin qu'elle considère un changement d'horaire pour les
championnats canadiens et les régionaux de la CBF. Ce changement permettrait une meilleure 
participation au régional du District 1.

Action: D. Hamilton

4. Rapport financier

J.LaTraverse a présenté  un relevé des dépenses et reçus pour l'année 2015 ainsi que l'état de 
compte au 31 décembre 2015. J. LaTraverse propose d'investir 30 000$ dans un CPG 
(certificat de placement garanti). H. Peckett propose que le rapport financier soit approuvé. R. 
Kenny appuie la proposition. L'assemblée l'approuve.

Action: J. LaTraverse

5. Rapport du directeur

L. Weniger a annoncé qu'un rapport détaillé des finales nationales de juillet avait été envoyé 
aux présidents d'unités et sera bientôt disponible sur le site web du district.

Certains faits saillants qui ont été inclus dans ce rapport:

-la restructuration du personnel de directeurs  pour le rendre plus efficace

-la révision du système d'enregistrement

-L'ACBL est à la recherche de meilleures façons pour prévenir la tricherie à tous les niveaux.

-Les nouveaux frais d'adhésion pour les juniors est de 5$. Cette cotisation n'incluera pas la 
revue Bridge Bulletin

-modifications de niveaux pour le Mini-Spingold....de 1500 points à 2000 points et pour le 
tournoi en paires des championnats de bridge nord-américain (NABC) de deux jours...de 5000 
points à 6000 points.

-L. Weniger siège toujours sur un comité qui examine les défis continuels pour les membres 
canadiens en raison du taux d'échange canadien versus américain.

6. Nouveautés

a) Site web du district

Yves Chartrand prendra en charge l'administration du site web. Mike Ritcey l'aidera si une 
restructuration est nécessaire. Le directeur du site web gèrera toute l'information qui lui sera 
fournie afin qu'il puisse la tenir à jour. Certains items tels que courriels et photos de l'exécutif du
district devraient être affichés sur le site.

b)Statut du fonds national 2020



Le trésorier avait préparé une charte des revenus accumulés par chaque unité pour les 
nationaux de 2020. Le nombre de tables dans la région se rapproche des prédictions faites en 
2011 afin d'atteindre le montant prévu de 75 000$. Toutefois, plusieurs régionaux dernièrement 
n'ont pas atteint les objectifs prévus. P. Clark suggère de réviser l'objectif fixé puisque les 
derniers  régionaux démontrent une baisse de participation et de revenus. J.LaTraverse a 
souligné que ces revenus doivent servir à financer les rabais des chambres d'hôtel. Il a été 
entendu par l'ACBL et par l'entreprise Tourisme Montréal que le prix des chambres d'hôtel 
coûterait moins que 120$ en devises canadiennes.

Action: J. LaTraverse

c)Lieu du prochain tournoi de la Fédération canadienne de bridge

La ligne directrice de la Fédération canadienne de bridge mentionne que les championnats 
canadiens doivent avoir lieu dans la région centrale du Canada (Montréal, Toronto)  deux ans 
sur trois. G. Retek souligne que les trois prochains championnats canadiens auront lieu à 
l'extérieur de cette région: Winnipeg 2017, Halifax 2018 et Vancouver 2019. J. LaTraverse a 
souligné que la responsabilité de trouver des volontaires pour ces événements relève de l'unité 
locale. La ville de Montréal a été une hôtesse hors pair en s'occupant de plusieurs événements 
de la Fédération canadienne de bridge. L'Unité 192 d'Ottawa n'a pas tenu de championnat 
depuis une longue période de temps.  La CBF pourrait approcher les représentants de l'Unité 
192 dans le but d'organiser un de ces championnats. G. Retek propose que  d'ici trois ans, un 
de ces championnats puisse avoir lieu dans la région centrale du Canada. J. LaTraverse appuie
la proposition. À cet effet, le président du district écrira une lettre à la CBF.

Action: J. LaTraverse

d)Finales Nationales

L'ACBL accordera 700$ aux gagnants (tes) en paires dans les catégories A, B et C et 300$ aux 
deuxièmes. Aucune subvention ne sera allouée aux paires se classant 3e dans les catégories 
A, B et C et aux paires finissant 4e dans les catégories  B et C. En 2016-2017, la paire 
gagnante et la 3e place seront accordées à  la région de l'ouest ( Québec et l'est de l'Ontario) et
les paires se classant 2e et 4e seront de la région de l'est (Maritimes). Dans la catégorie A, la 
3e place admissible qui représentera notre région sera choisie de la même région que les 
gagnants en paires. Le coordonnateur des finales nationales a préparé une liste des conditions 
futures qui détermineront plus spécifiquement la définition du terme 'région'. Ce thème sera 
repris lors d'une prochaine réunion. L. Mascolo et K. Macnab sont à préparer l'horaire des 
finales du district.  

e) Stac's: frais et profits

La proposition faite l'an dernier qui disait que les profits réalisés durant un stac soient calculés 
au prorata et remis aux unités basées sur leur participation a été abrogée. Il est proposé par J. 
LaTraverse et secondé par R. Kenny, que chaque unité puisse garder les profits qu'elle 
réalisera durant les stac's, une fois qu'elle aura déboursé au directeur-coordonnateur les frais 
associés à cette activité. L'assemblée l'approuve.

f) Conditions d'éligibilité pour les trophées CLW et George Retek

Chaque unité doit soumettre ses nominations par écrit au comité de sélection. Le district n'est 
pas dans l'obligation de choisir un gagnant à chaque année. Il est entendu, cependant, que les 
gagnants doivent résider dans le District 1. R. Kenny s'est porté volontaire pour remplacer K. 



Macnab sur ce comité pour une période de trois ans. G. Retek présidera ce comité pour l'année
en cours. J. LaTraverse est l'autre membre de ce comité.

7. Fonds Grass Roots

Au 31 décembre, le district n'avait pas encore dépensé le montant de 2800$ accumulé en 2015.
En plus, le district a reçu 4600$ provenant des revenus de l'activité Grass Roots en 2016.  
Cependant, le district devra rembourser un montant de 3300$ aux participants des finales de 
district (B et C) et finales nationales (B et C) qui sont allés à Washington en 2016.

8. Finales du district: horaire et éligibilité

Suite aux recommandations des coordonnateurs des finales du district, le directeur du district a 
décidé d'envoyer une équipe dans la catégorie omnium à Washington puisqu'aucune des 
équipes qui s'étaient qualifiées voulait y participer. Il a été proposé et accepté, que toute équipe
ne pouvant participer aux finales du district pour des raisons valables, peut faire la demande de 
participer aux finales nationales si aucune des équipes qualifiées n'est intéressée à 
participer.Le coordonnateur des finales de district et le directeur du district feront leurs choix 
parmi les équipes intéressées. En 2016, quelques équipes ont participé aux finales du district 
dans la catégorie omnium mais aucune de ces équipes n'était intéressée à participer aux finales
nationales. 

Dans la région de l'ouest, on retrouve un plus grand nombre d'équipes éligibles dans la 
catégorie omnium. Il serait logique que les finales du district dans cette catégorie aient lieu plus 
souvent dans cette région plutôt que dans l'est. Des discussions supplémentaires à ce sujet 
seront revues lors d'une conférence téléphonique.

En 2017, les finales de district pour les catégories A et C se tiendront dans la région de l'est, 
tandis que les finales omnium et B auront lieu dans la région de l'ouest.

9. Partie de charité du district

La partie de charité John McAdam se tiendra dans le district, le jeudi 3 novembre 2016 dans 
l'après-midi. Rob Williams s'est porté volontaire pour transmettre cette information auprès des 
représentants de chaque club.

10. Autres nouvelles

a) Conférences téléphoniques dans le district

Le district continuera d'organiser des conférences téléphoniques à chaque trois ou quatre mois.

b) Prix Doug Heron

Félicitations à l'unité 230 pour avoir mérité ce prix pour une 4e année consécutive. Celle-ci a 
réussi à recruter le plus grand nombre de nouveaux membres dans notre district.

c) Frais exigés par les directeurs de tournois

Les frais exigés par les directeurs des finales de district démontrent une certaine inconsistance. 
Ce sujet sera abordé lors de la prochaine conférence téléphonique. Les conditions de 
qualification pour les finales du district doivent être aussi revues.

11. Élections et nominations des directeurs



Les personnes ayant un astérisque (*) à côté de leur nom ont été nominées pour certaines 
positions mais n'étaient pas présentes pour confirmer leur nomination ou leur intention de 
remplir ces postes. Le président du district confirmera ces nominations au cours des prochaines
semaines. 

Président Jean LaTraverse

Président sortant Doug Hamilton

Vice-président Richard Kenny

Secrétaire Heather Peckett

Trésorier Hugues Boisvert

Charité Rob Williams

Discipline Peter Clark*

Enregistreur Nick L'Écuyer*

Appels Zygmunt Marcinski*

Éducation -nouveaux membres Kathie Macnab*

Finales nationales Louise Mascolo

Finales du district Kathie Macnab*

Coordonnateur des tournois/Événements spéciaux Bill Halliday

Site web et contenu Yves Chartrand*

12. Levée de la séance

La prochaine assemblée annuelle aura lieu à Montréal, tôt le samedi soir, le 12 août 2017 lors 
du CANAM.


